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CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2007 
----------- 

 
DELIBERATION N° 2007/12-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
 
DELIBERATION N° 2007/12-02 - ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION 
DES SALLES 
 
DELIBERATION N° 2007/12-03 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION USEP PIERRE LOTI 
 
DELIBERATION N° 2007/12-04 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION – 
PARTICIPATION VOYAGE D’ETUDE EN ANGLETERRE  
 
DELIBERATION N° 2007/12-05 - CLASSE DE NEIGE 2007/2008 - ECOLE 
ELEMENTAIRE LOTI - DU 26 MARS AU 4 AVRIL 2008 
 
DELIBERATION N° 2007/12-06 - CLASSE DE NEIGE 2007/2008 - ECOLE 
ELEMENTAIRE PREVERT - DU 10 MARS AU 20 MARS 2008 
 
DELIBERATION N° 2007/12-07 - CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE 
URBAINE POUR L’UTILISATION DU MOBILIER URBAIN COMMUNAUTAIRE 
 
DELIBERATION N° 2007/12-08 - AMENAGEMENT PAYSAGER DES COTEAUX : 
LANCEMENT D’UN MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE AVEC UN PAYSAGISTE-
URBANISTE 
 
DELIBERATION N° 2007/12-09 - AVANCEMENTS DE GRADES : 
DETERMINATION DES RATIOS 
 

-------- 
 
 
 
DELIBERATION N° 2007/12-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que Monsieur Jean-François 
SAUTROT, conseiller municipal élu lors du scrutin du 18 mars 2001 sur la liste 
« Ludres Notre Ville », lui a fait part de sa démission du Conseil Municipal, à compter 
du 19 novembre 2007. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le candidat venant sur la liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu 
sur cette liste dont le siège devient vacant. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installée dans sa fonction de conseillère 
municipale : Madame Karine GRAILLOT, candidate sur la liste « Ludres Notre Ville ». 
Madame Karine GRAILLOT entrera dans les commissions où siégeait Monsieur Jean-
François SAUTROT. 
 




